
Vieux-Thann 

« notre ville fleurie » 
 

Rien de plus agréable que de vivre dans une commune fleurie, propre avec un 

environnement de qualité. 

C’est grâce à vous qui participez à l’embellissement de notre ville en fleurissant vos 

jardins, maisons, balcons et entreprises que notre cadre de vie est plus convivial et 

agréable. 
 

Se faire plaisir, c’est aussi partager sa passion au regard des autres avec des trottoirs 

balayés et des haies taillées. 
 

Soyez nombreux à participer, cette année encore, au concours des maisons et balcons 

fleuris organisé par la commune. 
 

Inscrivez-vous pour participer au concours 2026. 
 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 A DEPOSER A LA MAIRIE 

AVANT LE VENDREDI 10 JUILLET 2026 
Les mentions suivies d’un * sont obligatoires, de même, les questions suivies d’une case à cocher nécessitent une réponse. Si elles ne 

sont pas renseignées ou mal renseignées, la commune de Vieux-Thann considèrera cette fiche comme irrecevable. 

 

Je soussigné (e)* 

....................................................................................................................................... 
nom + prénom ou entreprise 

adresse* ........................................................................................................................................ 

déclare vouloir concourir pour le prix 2026 de la maison fleurie dans la catégorie 

suivante : 

❑ maison avec jardin ou cour visible de la rue 

❑ maison sans jardin ou jardin non visible depuis la rue (balcons, terrasses, fenêtres) 

❑ immeuble collectif – appartements avec ou sans balcon 

❑ commerces, restaurants, établissements publics à condition que le fleurissement soit 

visible depuis l’espace public. 
 

☐  Consens à la collecte de mes données à caractère personnel par la commune de Vieux-Thann ; 

☐  Consens à la communication de mon nom et prénom dans le palmarès qui sera communiqué (Site 

Internet, presse, bulletin municipal, cérémonie de remise des prix, film de la commune, 

PanneauPocket) ; 

☐  Ne consens pas à la communication de mon nom et prénom dans le palmarès qui sera communiqué 

(Site Internet, presse, bulletin municipal, cérémonie de remise des prix, film de la commune, 

PanneauPocket) ; 

☐  Consens à la prise en photo de mon domicile et à la diffusion de la photo de mon domicile (site 

internet, film de la commune, presse) ; 

☐  Ne consens pas à la prise en photo de mon domicile et à la diffusion de la photo de mon domicile 

(site internet, film de la commune, presse) 

 J’ai lu et accepté les informations disponibles ci-dessous quant à mes droits au regard de la 

règlementation applicable à la protection des données personnelles. 
 

Fait à VIEUX-THANN, le ........................................................... 
Signature 



Concours des maisons fleuries 
 

Utilisation de vos données personnelles 

La commune de Vieux-Thann, responsable du traitement des données contenues dans ce formulaire, 

vous informe que ce traitement est fondé sur l’article R. 107 A-1 du livre des procédures fiscales. Il répond 

à une obligation légale, et est donc licite au regard du c) de l’article 6. du règlement général sur la 

protection des données (RGPD). 

Les données personnelles recueillies sont utilisées afin de d’organiser le concours des maisons fleuries. 

Elles seront communiquées aux seuls destinataires suivants : service manifestation et aux membres du 

jury du concours et, seulement si vous y avez consenti, elles seront communiquées à la presse, sur le 

site Internet de la commune ainsi que lors de la cérémonie de remise des prix. 

En aucun cas elles ne seront rendues accessibles à des tiers sans votre accord exprès le cas échéant. 

Les données sont conservées pendant un an (cela permet de vous recontacter pour vous inviter à la 

cérémonie de remise des prix et/ou vous inviter à y reparticiper l’année d’après) excepté les données 

qui figurent dans le palmarès qui seront conservées à vie (il en est de même pour les photos). 

Vos droits 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (dite « Informatique et Libertés ») modifiée ainsi qu’aux 
dispositions du Règlement UE 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 « RGPD », 
vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de limitation des informations vous concernant ; et 
du droit de définir le sort de vos données après votre mort et de choisir à qui la collectivité devra 
communiquer (ou non) les données à caractère personnel concernées. 
 
Pour toute demande d’exercice de droit ou pour toute question relative au traitement de vos données 
personnelles, vous devez vous adresser à mairie@vieuxthann.fr. Un justificatif d’identité sera requis pour 
toute demande d’exercice de droit. 

 
Pour aller plus loin 

Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel ou si vous estimez que vos 

droits n’ont pas été respectés ou que le traitement de vos données à caractère personnel n’est pas 

conforme à la règlementation en vigueur, vous pouvez consulter le site internet de la CNIL ou introduire 

une réclamation auprès d’elle: https://www.cnil.fr/  

Vous pouvez également contacter le Délégué à la Protection des Données de la collectivité via le 

formulaire de contact suivant : https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/rgpd.aspx 

 

Feuillet à conserver par l’administré 
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